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Collecte des déchets ménagers 

 

Les lundi 1er mai et 08 mai, le jeudi 25 mai 2017 (Ascension) et le lundi 

05 juin 2017 (lundi de la Pentecôte) vont entraîner des collectes décalées dans notre 

commune (ordures ménagères, emballages) : 

- La collecte du vendredi 05 mai 2017 est décalée au samedi 06 mai 2017 

- La collecte du mercredi 10 mai 2017 est décalée au jeudi 11 mai 2017 

- La collecte du  vendredi 12 mai 2017 est décalée au samedi 13 mai 2017 

- La collecte du mercredi 07 juin 2017 est décalée au jeudi 08 juin 2017 
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Le samedi 29 avril 2017, M. DUCOUSSO propose de nous faire découvrir une nouvelle 

fois le Bois de la Belle Epine par une promenade durant laquelle il expliquera la gestion 

raisonnée de son bois. Il nous parlera également faune et flore. 

Rendez-vous devant la mairie le samedi 29 avril 2017 à 15h00. 

 

Sortie au Bois de la Belle Epine 

A l'occasion du 72ème anniversaire de la Victoire du 08 mai 1945, un dépôt de gerbes 

aura lieu aux deux monuments aux morts de la commune, le lundi 08 mai 2017. 

Rassemblement dans la cour de la Mairie à 11h00. 

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera offert dans le préau de la mairie.  

Vous êtes toutes et tous conviés à y participer ! 

Cérémonies du 08 mai 2017  
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Enquête publique sur la modification du P.L.U : rappel  

Le projet de modification et les pièces annexées sont consultables à la mairie 
d’HEBECOURT où les intéressés peuvent en prendre connaissance aux jours et heures 
habituels d’ouverture de la Mairie soit les mardi et vendredi de 16h00 à 19h00. 

 

Le dossier soumis à enquête publique est également accessible en ligne durant la durée de 
la procédure. 

 

Un registre destiné à recevoir les observations, propositions et contre-propositions éven-
tuelles est ouvert pendant la même période à la mairie d’HEBECOURT. 

 

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées 
par correspondance au commissaire enquêteur, à la Mairie d’HEBECOURT ou par voie 
électronique à l’adresse suivante : mairie@hebecourt80.fr 

 

Heures de tonte 

Les horaires à respecter par les particuliers, pour les engins bruyants (tondeuse, tronçon-

neuse, taille-haie…) sont : 

 

- du lundi au vendredi :  .................. 8h30 à 12h00 - 14h00 à 19h30 ; 

- le samedi :  .................................... 9h00 à 12h00 - 15h00 à 19h00 ; 

- les dimanches et jours fériés : ...... 10h00à 12h00. 

(arrêté préfectoral du 20/06/2005) 

En vertu des dispositions de l'article 84 du règlement sanitaire départemental, le brûlage à 

l'air libre des déchets de toute nature a été interdit par arrêté municipal du 02 juillet 1999. 

Brûlage des déchets ménagers 


